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N° 
observation

Commune 
concernée

Registre
Papier / démat Nom et prénom Remarque observation / réponse de Bayeux Intercom

Pièce du PLUi à 
modifier

RD 1/4 Vaux sur Aure Démat Chiaponi

Souhaite étoilage de l'ensemble des bâtiments de la 
propriété (château) aujourd'hui à usage d'habitation, 
pour permettre la réalisaiton d'hébergements 
hôteliers (ou touristique)

Le projet de territoire exposé dans le PLUi de Bayeux Intercom vise à permettre notamment le maintien, la 
restauration et la mise en valeur du bâti rural (notamment celui qui a perdu son affectation agricole). Pour ce 
faire, le PLUi prévoit la possibilité de procéder à des changements de destination, sous réserve que le bâtiment 
soit identifié au zonage. Deux types de changements de destination sont proposés :  
'- pour les bâtiments anciens, en pierre, il est possible de permettre le  changement de destination pour 
création de logements ou hébergements hôteliers (etc.). L'idenfification se fait par une étoile rouge.
'- pour les bâtiments agricoles type "hangars", il est possible de permettre le changement de destination pour 
toute activité d'entreposage ou d'artisanat compatible avec un environnement résidentiel. L'identification se 
fait alors par une étoile bleue.
Outre ces éléments, le changement de destination ne doit pas porter atteinte à l'activité agricole, aux paysages, 
ni nécessiter de renforcements des réseaux (eau, électricité). Il est rappelé également que l'inscription d'une 
étoile au plan de zonage ne présume pas de l'accord de la CDNPS, obligatoire en zone N pour permettre le 
changement de destination.
Au vu des éléments déposés dans le registre d'enquête publique (description des biens et photos) et analyse du 
site, il pourrait être proposé de donner une suite favorable à la demande et d'inscrire des étoiles rouges sur les 
bâtiments. Pièce 3c

RD 2/4 Bayeux Démat Villedieu

Demande ajustements de l'OAP pour mieux prendre 
en compte les besoins d'aménagements de la Rue 
Saint Patrice pour la mobilité douce = recul des 
constructions à venir ? Ne pas imposer l'alignement ?

L’OAP définie vise à donner le grand cadre des principes d’aménagements à respecter pour une bonne insertion 
paysagère de futurs aménagements. Elle doit s’apprécier dans un rapport de compatibilité qui laisse une 
certaine souplesse à la collectivité dans l’application. Ainsi, des retraits de constructions par rapport à 
l’alignement pourront être autorisés afin de rester en cohérence avec les implantations existantes et faciliter 
l’aménagement de la Rue Saint Patrice. L’OAP pourra être réajustée au besoin.

RD 3/4 Vaux sur Aure Démat Teillant

Souhait reclassement d'un secteur Ah (Petit 
Argouges) en zone U + en solution transitoire, 
étoilage bleu du hangar

L'étude du classement d'un terrain en zone constructible (U) ne relève pas de la procédure de modification mais 
d'une procédure de révision. Cette demande sera réétudiée ultérieurement.

En parallèle, les caractéristiques du bâti (hangar agricole, dont le changement de destination ne porte pas 
atteinte à l'activité agricole, aux paysages, et est desservi par les réseaux) permettraient la mise en place d'une 
étoile bleue autorisant les changements de destination à usage d'entreposage ou d'artisanat. Il est rappelé que 
l'inscription d'une étoile au plan de zonage ne présume pas de l'accord de la CDEPENAF, obligatoire en zone A 
pour permettre le changement de destination ; et que le PLUi ne peut se prononcer sur les possibles aides 
financières au désamiantage du bâti. 
Au vu des éléments déposés dans le registre d'enquête publique (description des biens et photos) et analyse du 
site, il pourrait être proposé de donner une suite favorable à la demande et d'inscrire une étoile bleue sur le 
hangar. Pièce 3c

RD 4/4 Nonant Démat Françoise

S'inquiète de l'extension de la coopérative de creully 
et des potentiels nuisances à venir (augmentation 
des nuisances notemment sonores subies par le 
pétitionnaire). S'inquière également du 
développement d'une zone d'activités au milieu de la 
plaien agricole

Le rapport de présentation pourra préciser la nécessaire insertion paysagère des futurs constructions et 
aménagements, ainsi que le traitement des franges avec l'espace agricole attenant. Concernant le 
développement de ce site, la note complémentaire de présentation du projet, soumise à enquête publique, met 
en avant les difficultés d'implantation de ce type d'activités, nécessaire à l'activité agricole locale, dans les zones 
artisanales du territoire.
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SVG 1/3
Saint-Vigor-le-
Grand Papier Prunier

S'inquiète des nuisances sonores, visuelles et de 
circulation que vont engendrer l'installation de la 
Maison.fr sur la parcelle attenante à la propriété de 
Mme Prunier
Précise que la plantation d'une haie brise-vue serait 
nécessaire en limite de zone urbaine. Souhait de 
conserver les espaces de nature autour du chemin de 
la Bletre et du corps de ferme qui constitue sa 
résidence principale.

L’OAP prévoit bien la réalisation d’une frange paysagère entre le futur équipement commercial et la propriété 
de Mme Prunier. Des échanges pourront être menés avec le porteur de projet pour préciser le fonctionnement 
futur du site.

SVG 2/3
Saint-Vigor-le-
Grand Papier Le Guillois (Y)

Avis favorable pour projet extension Coopérative de 
Creully La collectivité prend note de l'avis favorable sur le projet d'extension de la coopérative de Creully

SVG 3/3
Saint-Vigor-le-
Grand Papier Leostic

Avis favorable pour projet extension Coopérative de 
Creully La collectivité prend note de l'avis favorable sur le projet d'extension de la coopérative de Creully

BIX 1/2
Bayeux 
Intercom Papier Luas

Demande étoilage d'un ancien bâtiment agricole afin 
de permettre un changement de destination à usage 
de logement = régularisation de l'existant

Comme déjà précisé précédemment, le projet de territoire exposé dans le PLUi de Bayeux Intercom vise à 
permettre notamment le maintien, la restauration et la mise en valeur du bâti rural (notamment celui qui a 
perdu son affectation agricole). Outre ces éléments, le changement de destination ne doit pas porter atteinte à 
l'activité agricole, aux paysages, ne pas être concerné par des risques naturels, ni nécessiter de renforcements 
des réseaux (eau, électricité).

Au vu des éléments déposés dans le registre d'enquête publique (description des biens et demande de 
régularisation) et analyse du site, il pourrait être proposé de donner une suite favorable à la demande avec 
l’inscription d’une étoile rouge sur le bâtiment à régulariser.

Pièce 3c

BIX 2/2
Bayeux 
Intercom Papier Mangold 

Avis favorables sur les projets d'extension de la 
coopérative de Creully et déplacement d'Agrial sur 
Saint Vigor le Grand La collectivité prend note de l'avis favorable sur le projet d'extension de la coopérative de Creully

BIX 3
Bayeux 
Intercom Papier Ville Bayeux

Demande maintien de la zone UF et ER BAY13 (avec 
modification de l'objet) pour permettre un projet 
d'intérêt général de l'OPPIC (retauration de la 
Tapisserie de Bayeux) Le document d'urbanisme pourra être ajusté pour répondre aux besoins de l'Etat. Pièce 3c

BIX 4
Bayeux 
Intercom Papier Lecourt

Absence de justification de la suffisance des réseaux 
pour ouverture 2AU Saint-Vigor-le-Grand
Interrogation sur changements zonage route de 
Barbeville
Interrogation sur règles PLUi en matière de risque et 
production d'une étude de sols ?

Concernant l'ouverture à l'urbanisation de la zone 2AU de Saint-Vigor-le-Grand, il n'y a pas de sujet sur la 
capacité des réseaux au jour de l'ouverture à l'urbanisation.
Concernant le site 2AU de Barbeville, la capacité des réseaux s'appréhende également au regard de la vocation 
future du site, ce qui est insuffisant pour l'accueil d'un quartier d'habitat peut l'être pour un équipement public 
(cimetière, etc.).
Les remarques formulées sur le règlement du PLUi sont sans objet dans le cadre de la présente modification.

BIX 5
Bayeux 
Intercom Papier Lebourgeois

Met en avant l'inexistence dans la délibération 2AU 
d'élements justifiant la capacité des réseaux. Met 
également en avant l'absence de plan 
d'aménagement du terrain et d'étude de sols + non 
respect de l'engagement pris près du CE de la M2 de 
réétudier ultérieurement la demande de M. 
Lebourgeois.

Cf. réponse à M. Lecourt et à Monsieur et Madame POITEVIN, Monsieur et Madame CHAPURLAT, Monsieur et 
Madame GUITTON.
L’engagement de la collectivité à réétudier le dossier n’imposait pas son inscription dans la procédure de 
modification suivante. 

NON 1/6 Nonant Papier Roussel
Demande de classement de terrains en zone 
constructible

L'étude du classement d'un terrain en zone constructible ne relève pas de la procédure de modification mais 
d'une procédure de révision.
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NON 2/6 Nonant Papier
guiton - Charpulat 
- Poitevin

Opposition au développement de l'urbanisation de la 
zone 2AU Ouest (terrains de M. Lebourgeois) de Port 
en Bessin (opposition des riverains). Mettent en 
avant les risques du secteur, l'impact paysager et la 
problématique du trafic routier qui serait généré par 
cette opération. Arguent également que d'autres 
secteurs de la commune peuvent recevoir de 
nouvelles constructions. Demandent le déclassement 
de la zone 2AU (en zone A ou N).

La présente procédure ne traite pas de l’objet évoqué. Le dossier d’ouverture à l’urbanisation du secteur 
(modification du PLUi) devra justifier de la bonne prise en compte de l’ensemble des problématiques 
environnementales. 

NON 3/6 Nonant Papier Binet
Avis favorable pour projet extension Coopérative de 
Creully La collectivité prend note de l'avis favorable sur le projet d'extension de la coopérative de Creully

NON 4/6 Nonant Papier Lesage 
Avis favorable pour projet extension Coopérative de 
Creully La collectivité prend note de l'avis favorable sur le projet d'extension de la coopérative de Creully

NON 5/6 Nonant Papier LeGuillois (J)
Avis favorable pour projet extension Coopérative de 
Creully La collectivité prend note de l'avis favorable sur le projet d'extension de la coopérative de Creully

NON 6/6 Nonant Papier Langlois
Avis favorable pour projet extension Coopérative de 
Creully La collectivité prend note de l'avis favorable sur le projet d'extension de la coopérative de Creully

LON 1/8
Longues Sur 
Mer Papier Moret

ajustement point 2.6 de la modif = compléter 
l'étoilage

Dans la mesure où l’activité a cessé, le rayon de réciprocité entre bâtiments agricoles et habitations de tiers 
(notamment) est caduque et ne s’applique plus. Il est rappelé que l'inscription d'une étoile au plan de zonage ne 
présume pas de l'accord de la CDPENAF, obligatoire en zone A pour permettre le changement de destination. Il 
est rappelé également que l'étoilage ne permet pas l'extension des constructions existantes.  
Au vu des éléments déposés dans le registre d'enquête publique et analyse du site, il pourrait être proposé de 
donner une suite favorable à la demande et d'inscrire une étoile rouge sur la boulangerie.

Pièce 3c

LON 2/8
Longues Sur 
Mer Papier Moret

Demande étoilage bâtiment sur la commune de 
Monceaux en Bessin Pas de commentaires

LON 3/8
Longues Sur 
Mer Papier Moret

Avis favorable pour projet extension Coopérative de 
Creully La collectivité prend note de l'avis favorable sur le projet d'extension de la coopérative de Creully

LON 4/8
Longues Sur 
Mer Papier Briard

Demande changement de destination d'une parcelle 
(d'un bâtiment ?)

Au-delà des caractéristiques architecturales, le rapport de présentation du PLUi précise les critères retenus pour 
étoiler les constructions qui pourront changer de destination, notamment être situées en dehors des zones de 
risques (inondation) et être desservies par les réseaux d'eaux, d'électricité et voies de capacités suffisantes. 
Le moulin de Rimbert est situé en zone inondable (données DREAL) et ne semble pas être desservi par les 
réseaux. Au regard de ces élements, il ne pourrait être donné une suite favorable à la demande. 

LON 5/8
Longues Sur 
Mer Papier Le Boutray (E)

Demande extension d'un secteur Ah pour englober 
une parcelle boisée non utilisée par l'agriculture

Le secteur Ah du PLUi traduit la prise en compte des dispositions de l'article L.151-12 du Code de l'Urbanisme. 
En effet, il a été retenu de préciser graphiquement la zone d'implantation des extensions et annexes des 
habitations existantes dans l'espace rural par la définition d'un secteur Ah (en zone A) et Nh (en zone N). Ces 
secteurs n'ont pas vocation à être étendus au delà de l'emprise des bâtiments d'habitations existants. 

LON 6/8
Longues Sur 
Mer Papier Le Boutray (G)

Demande extension d'un secteur Ah pour englober 
une parcelle jardin d'agrément, non utilisée par 
l'agriculture

Le secteur Ah du PLUi traduit la prise en compte des dispositions de l'article L.151-12 du Code de l'Urbanisme. 
En effet, il a été retenu de préciser graphiquement la zone d'implantation des extensions et annexes des 
habitations existantes dans l'espace rural par la définition d'un secteur Ah (en zone A) et Nh (en zone N). Ces 
secteurs n'ont pas vocation à être étendus au delà de l'emprise des bâtiments d'habitations existants. 
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LON 7/8
Longues Sur 
Mer Papier Guilbert

Demande classement d'un terrain en zone 
constructible

L'étude du classement d'un terrain en zone constructible ne relève pas de la procédure de modification mais 
d'une procédure de révision.

LON 8/8
Longues Sur 
Mer Papier Catherine

Demande reclassement de son exploitation agricole 
en zone Na Cette demande sera examinée dans le cadre de la prochaine modification du PLUi
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